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Un bail Ii de Morges
condamne ä mort.

Nous avons essaye, ici meme, recemment, de retracer
les causes, essentiellem,ent d'ordre monetaire, qui provo-
querent une tres grave crise economique, sociale et
politique dans la Republique de Berne, y compris le Pays de

Vaud, dans la premiere moitie du XVlIme siecle. Les
mauvaises annees de disette et de peste, alors frequentes,

y furent pour beaucoup aussi. De plus l'administration
publique etait tres au-dessous de sa lourde täche, et sou-

vent meme arbitraire, oppressive ou spoliatrice.
Les doleances -des populations, tant romandes qu'alle-

mandes, devenant toujours plus vives, le gouvernement
ne pouvait plus y fermer l'oreille. Trop d'abus manifestes
dans l'exercice du pouvoir, trop d'exactions et de criantes

injustices s'etaient repetees depuis des annees dans tout
le pays. Cela contraignait enfin LL. EE. ä porter le fer

rouge dans la plaie.
Une grande commission d'enquete, dite « Conseil des

reformes », convoqua, en mai 1612, ä Berne, une assem-
blee de notables ecclesiastiques et la'iques oü tous les bail-
liages etaient representes. Ls plaintes purent s'exhaler
librement ; et quicon^ue pensait avoir trouve quelque

moyen de remedier aux vices du regime avait l'occasion
de le proposer.

Inutile d'ajouter que les baillis ne furent pas menages
au cours de ces conferences ; car c'etait d'eux, surtout,
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que les populations se plaignaient. Mais on inculpait aussi

les conseillers des villes, parfois de simples fonctionnaires,
d'exactions diverses et de graves abus de pouvoir.
Certains personnages y furent accuses d'usure, et des riches
denonces comme traitant fort mal les pauvres. Tout cela

denotait un dangereux levain d'irritation parmi le peuple.
La coupe paraissait prete ä deborder.

C'est contre le bailli de Morges, David Tscharner
(1606-1612), que les doleances furent les plus vives et,

apparemment, les plus justifiees. Aussi le gouvernement
se decida-t-il ä agir sans retard, malgre la belle situation
personnelle de Tscharner ä Berne, malgre ses relations
influentes dans les conseils et le souvenir vivant des im-

portants services rendus ä la Republique par son pere.
Tscharner, convoque a Berne sous le pretexte d'affaires
d'Etat, s'y rendit en hate, sans soupfon aucun de ce qui
l'y attendait. Comme il se presentait ä l'avoyer, celui-ci
le fit arreter sur-le-champ et jeter en prison.

La justice etait alors expeditive. Aussi l'instruction
du proces du bailli Tscharner ne traina guere. II n'eut

pas, il est vrai, ä subir la torture, parce qu'il reconnut

spontanement le bien-fonde des accusations qui pesaient

sur lui et se declara pret ä mourir pour expier ses crimes.

II confessa humblement tous ses mefaits et ajouta « pauvre
pecheur » apres sa signature, au bas de l'acte.

Condamne ä mort — car il fallait faire un exemple —
David Tscharner marcha courageusement ä l'echafaud,
dresse selon l'usage en pleine ville de Berne (ä la Kreuz-
gasse). Parmi la foule nombreuse, au long des rues et

des places, beaucoup ne cachaient pas leur emotion, en

voyant passer ce bei homme, dont l'abord gracieux et la

parole aisee avaient gagne bien des cceurs, et qui mon-
trait un repentir sincere de ses fautes.
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Du haut de l'echafaud, le condamne adressa au peuple

un discours emouvant. Puis il ota son manteau, s'assit

sur un siege de bois auquel il ne fut pas lie, et se mit
en prieres en attendant le coup mortel.

L'impression que fit cette execution fut profonde dans

tout le pays. Quelques semaines seulement s'etaient ecou-
lees depuis l'assemblee des notables, car la justice s'etait
hätee de calmer l'irritation populaire. On ne peut dire
dans quelle mesure eile y reussit; mais on admettra sans

peine qu'un tel exemple fut efficace. Et si les plaintes
contre les baillis ne cesserent jamais completement, il
n'apparut pas que dans la suite il y ait eu ä deplorer
d'aussi graves abus que ceux qui avaient motive la con-
damnation de Tscharner1.

E. KOPFER.

(Extrait de Ami de Morges du 7 avril 1937.)

I Au tome II, p. 77-78 de sa grande Histoire de l'Eglise reforr.iee
du Pays de Vaud, Henri Vuilleumier expose que, ä propos de ces
exactions baillivales, « la coupe deborda quand le bailli de Morges
(Tscharner) eut refuse de preter ä ses subordonnes le serment habi-
tuel de respecter le coutumi^r » (c'est-a-dire 1'ancien code des
franchises vaudoises). Peut-etre y a-t-il ici une erreur de personne.

Tout d'abord Tscharner approchait, en 1612, de la fin de sa ma-
gistrature- ; or, tout naturellement le bailli pretait serment ä son
entree en charge. D'autre part, si le document publie par Grenus
(N° 225) concerne bien un cas de refus d'un bailli de preter serment
le premier, soit avant ses futurs administres, il s'agit du bailli
Samuel d'Erlach, le successeur de David Tscharner ; et son refus
est evidemment posterieur ä l'arrestation et meme ä l'execution
de ce dernier.

II parait difficile ou meme impossible d'admettre que si Tscharner
avait aggrave son cas par un refus de serment, d'Erlach se füt
rendu coupable de la meme faute. Le refus de ce dernier, du reste,
provoquait un litige de droit ; c'etait une derogation grave ä l'usage
etabli et aux franchises du pays. Mais ce n'etait pas un abus de
pouvoir, et encore moins un acte d'exaction ou de concussion.
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